
Cahier des charges de définition de la qualité des matières admissibles 

 

1) Cadre juridique : 

En vertu de l’Arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique " n° 2781" de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement, article29, point 3, l'exploitant élabore un ou 
des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans l'installation. 

2) Matières potentiellement concernées par le cahier des charges : 

Matières ou déchets autres que de la matière végétale brute, des effluents d'élevage, des matières stercoraires, 
du lactosérum et des déchets végétaux d'industries agroalimentaires. 

3) Matières admises ou non pour cette installation : 

Code et type de déchets / matières 

02 DÉCHETS PROVENANT DE L'AGRICULTURE, DE L'HORTICU LTURE, DE L'AQUACULTURE, 
DE LA SYLVICULTURE, DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE AIN SI QUE DE LA PRÉPARATION ET 
DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS 
 02 03 déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des 
huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de conserves, de la production de 
levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses, 
  02 03 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation, 
  02 03 99 déchets non spécifiés ailleurs, 
 02 04 Déchets de la transformation du sucre, 
  02 04 99 déchets non spécifiés ailleurs, 
 02 05 déchets provenant de l'industrie des produits laitiers (sous condition d’obtention d’un agrément 
sanitaire), 
  02 05 01 matières impropres à la consommation ou à la transformation, 
  02 05 99 déchets non spécifiés ailleurs, 
 02 06 déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie (sous condition d’obtention d’un agrément sanitaire), 
  02 06 01 matières impropres à la consommation ou à la transformation,  
  02 06 99 déchets non spécifiés ailleurs, 
 02 07 déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao),
  02 07 01 déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières 
premières, 
  02 07 02 déchets de la distillation de l'alcool, 
  02 07 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation, 
  02 07 99 déchets non spécifiés ailleurs, 
 
19 DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION D ES DÉCHETS, DES STATIONS 
D'ÉPURATION DES EAUX USÉES HORS SITE ET DE LA PRÉPARATION D'EAU DESTINÉE À LA 
CONSOMMATION HUMAINE ET D'EAU À USAGE INDUSTRIEL 
 19 05 Déchets de compostage, 
  19 05 01 Fraction non compostée des déchets municipaux et assimilés, 
 
Les matières admissibles ne doivent pas avoir fait l’objet d’un traitement chimique et doivent être exemptes 
d’inertes et d’impuretés (verre, plastiques, gravats…).  
  



Les déchets non admis sont :  
- Les déchets dangereux au sens de l’annexe II de l’article R 514-8 du CE,  
- Les sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 modifié ; 
- Les déchets radioactifs, c’est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou 

la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection,  
- Les déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection, 
- Les ordures ménagères brutes,  
- Les déchets de dessablages et de curage des égouts,  
- Et de manière générale, tout déchet n’ayant pas de valeur agronomique après traitement ou susceptible de nuire à 

l’innocuité du digestat,  
- Les boues de stations d’épurations, 

 
 
Les déchets admis sous condition sont :  

- Les sous-produits animaux : dans ce cas une demande d’agrément sanitaire sera demandée au préalable de 
l’admission des sous-produits animaux. Ils ne seront acceptés uniquement sous condition de l’obtention de 
l’agrément sanitaire. 

 

Qualité requise par le cahier des charges. 

Eléments-traces métalliques Valeur seuil (en mg/ kg MS) 

Cadmium 10 

Chrome 1 000 

Cuivre 1 000 

Mercure 10 

Nickel 200 

Plomb 800 

Zinc 3 000 

Chrome+Cuivre+Nickel+Zinc 4 000 

Composés-traces organiques Valeur seuil (en mg/ kg MS) 

Cas général Epandage sur 
pâturage 

Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 

Fluoranthène 5 4 

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 

Contrôle de non radioactivité pour les 
matières autres que des effluents d'élevage, 
des végétaux, des matières stercoraires ou des 
déchets d'industries agroalimentaires, ou de 
biodéchets triés à la source au sens du code de 
l'environnement. 

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 


